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(54) Dispositif d’injection pour moteur à combustion interne

(57) Ce dispositif d'injection comprend des injec-
teurs (3 à 6) et un calculateur (CC) pour gérer l'injection
de carburant par ces injecteurs. Le calculateur (CC)
comprend deux bancs de commande (1,2) pour le pilo-
tage des injecteurs (3 à 6). Des inverseurs (7 à 10) sont
connectés entre les bancs (1, 2) et les injecteurs (3 à 6)
de telle façon que chaque injecteur puisse être connecté
sélectivement à chacun des bancs. Des moyens de dé-

tection (11, 12) d'une défaillance d'un banc de comman-
de (1, 2) sont capables d'engendrer des signaux de dé-
faillance (défaut_banc_1, défaut_banc_2) pouvant ser-
vir de signaux de commande des inverseurs de telle fa-
çon que, dès la détection d'une défaillance, les injec-
teurs pilotés par le banc défaillant soient déconnectés
de celui-ci, tout en étant connectés à un banc non dé-
faillant.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif d'injection de carburant d'un moteur à combustion
interne, notamment à rampe commune pour moteur
Diesel.
[0002] On connaît des dispositifs d'injection de carbu-
rant comportant un calculateur travaillant, selon le nom-
bre de cylindres du moteur, avec un ou plusieurs bancs
de commande des injecteurs. Ainsi, par exemple, pour
un moteur à quatre cylindres, il est connu d'utiliser, soit
un seul banc chargé de commander quatre injecteurs,
soit deux bancs de commande dont chacun assure le
pilotage de deux injecteurs. Le choix de la solution dé-
pend de différents critères parmi lesquels notamment
les stratégies de réduction des émissions de polluants
par le moteur. Pour obtenir cela, la solution à deux bancs
de commande présente l'intérêt de pouvoir assurer l'in-
jection du carburant simultanément sur deux injecteurs
à partir d'un même banc de commande.
[0003] Quelle que soit la solution retenue, une dé-
faillance d'un banc de commande peut entraîner une
panne risquant, au mieux, d'être très mal perçue par
l'utilisateur du véhicule, au pire, de créer une situation
dangereuse. En effet, s'il n'est prévu qu'un seul banc
pour tous les injecteurs, la panne conduit à l'immobili-
sation totale du véhicule et s'il y en a deux, le moteur
aura un fonctionnement fortement dégradé. Dans les
deux cas, il y aura un risque majeur d'accident si la pan-
ne survient dans des conditions de roulage "à risque"
(dépassement, roulage dans un trafic dense et rapide).
[0004] L'invention a pour but de fournir un dispositif
d'injection dépourvu des inconvénients présentés ci-
dessus.
[0005] Elle a donc pour objet un dispositif d'injection
pour moteur à combustion interne, notamment pour mo-
teur Diesel à rampe commune, comprenant une plura-
lité d'injecteurs et un calculateur de commande du mo-
teur pour gérer l'injection de carburant par ces injec-
teurs, ledit calculateur de commande comprenant au
moins deux bancs de commande pour le pilotage des-
dits injecteurs,

- caractérisé en ce qu'il comprend également une
pluralité d'organes inverseurs connectés entre les-
dits bancs de commande et lesdits injecteurs de tel-
le façon que chaque injecteur puisse être connecté
sélectivement à chacun desdits bancs de comman-
de,

- et en ce qu'il est prévu également des moyens de
détection d'une défaillance de l'un quelconque des-
dits bancs de commande, capables d'engendrer
une pluralité de signaux de défaillance de ceux-ci
pouvant servir de signaux de commande desdits in-
verseurs de telle façon que, dès la détection d'une
défaillance, les injecteurs pilotés par le banc dé-
faillant soient déconnectés de celui-ci, tout en étant
connectés à un banc non défaillant.

[0006] Grâce à ces caractéristiques, en l'absence
d'une défaillance d'un banc de commande, le dispositif
d'injection peut fonctionner avec un pilotage des bancs
réparti sur les injecteurs de telle façon que l'alimentation
en carburant des injecteurs soit adaptée au plus près
aux exigences de réduction des émissions polluantes.
[0007] En revanche, en cas d'une défaillance de l'un
des bancs de commande, le pilotage des injecteurs qui
y était connectés est repris automatiquement par un
autre banc de commande, ce qui permet de conserver
tout au moins temporairement des performances du
moteur à un degré tel que la sécurité reste préservée
même en cas de roulage risqué.
[0008] Suivant d'autres caractéristiques de l'inven-
tion:

- lesdits signaux de défaillance sont spécifiques pour
chaque banc de commande et en cas d'une dé-
faillance d'un banc de commande, les signaux qui
lui sont propres, sont appliqués uniquement aux in-
verseurs connectés aux injecteurs qui, avant la dé-
faillance, étaient connectés au banc défaillant;

- le dispositif comprend également une mémoire con-
nectée auxdits moyens de détection de défaillance,
pour mémoriser lesdits signaux de défaillance jus-
qu'à un prochain démarrage dudit moteur à com-
bustion interne, de manière à fournir des signaux
de défaillance mémorisés qui, dès ce prochain dé-
marrage, sont appliqués aux inverseurs dont les in-
jecteurs étaient commandés par le banc défaillant,
pour que ces injecteurs soient déconnectés de ce-
lui-ci, tout en étant connectés à un banc non dé-
faillant;

- lesdits signaux de défaillance et lesdits signaux de
défaillance mémorisés sont appliqués respective-
ment auxdits inverseurs par l'intermédiaire de fonc-
tions OU.

- le dispositif comprend également des moyens pour
limiter les performances dudit moteur, dès la pro-
duction par lesdits moyens de détection de dé-
faillance de l'un desdits signaux de défaillance;

- lesdits moyens de limitation sont agencés pour li-
miter la demande d'accélération appliquée audit
moteur à une valeur inférieure à une valeur de de-
mande maximale d'accélération imposée pendant
le fonctionnement normal desdits bancs de com-
mande;

- lesdits moyens de limitation comprennent des
moyens de comptage temporel connectés auxdits
moyens de détection de défaillance et des moyens
cartographiques connectés auxdits moyens de
comptage temporel et qui, en fonction de la position
de ces derniers, déterminent une valeur variable ré-
duite de demande maximale d'accélération desti-
née à être utilisée pendant ladite défaillance et
maintenue inférieure à ladite valeur de demande
maximale d'accélération imposée pendant le fonc-
tionnement normal desdits bancs de commande;
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- lesdits moyens cartographiques sont agencés pour
ne faire intervenir ladite valeur réduite de demande
maximale d'accélération qu'après écoulement d'un
intervalle de temps prédéterminé depuis l'appari-
tion d'une défaillance de banc de commande;

- ladite valeur variable réduite de demande maximale
d'accélération est maintenue à une valeur zéro par
lesdits moyens cartographiques pendant un court
instant suivant immédiatement l'apparition d'une
défaillance de banc de commande;

- lesdits moyens de limitation comprennent égale-
ment un premier inverseur auquel sont appliquées
ladite valeur de demande maximale d'accélération
et ladite valeur variable réduite de demande maxi-
male d'accélération fournie par lesdits moyens car-
tographiques, cet inverseur transmettant audit mo-
teur l'une ou l'autre de ces valeurs en fonction des
signaux de défaillance fournis par lesdits moyens
de détection de défaillance;

- lesdits moyens de limitation comprennent des
moyens, pour limiter à une valeur fixe les perfor-
mances dudit moteur en présence d'un desdits si-
gnaux de défaillance mémorisés;

- lesdits moyens de limitation à une valeur fixe sont
agencés pour, après redémarrage dudit moteur sur-
venant après un fonctionnement durant lequel une
défaillance est apparue, limiter la demande d'accé-
lération à une valeur fixe inférieure à une valeur de
demande maximale d'accélération imposée pen-
dant le fonctionnement normal desdits bancs de
commande;

- lesdits moyens de limitation à une valeur fixe com-
prennent un second inverseur auquel sont appli-
quées une valeur de demande d'accélération maxi-
male de défaut mémorisée ainsi que ladite valeur
de demande maximale d'accélération utilisée hors
défaillance, ledit second inverseur transmettent
l'une ou l'autre desdites valeurs audit moteur en
fonction de l'état desdits signaux de défaillance mé-
morisés;

- il comprend également des moyens de signalisation
visuelle connectés audit dispositif de détection de
défaillance pour signaler l'apparition d'une dé-
faillance.

[0009] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, donné uniquement à titre d'exemple et faite en
se référant au dessin annexé sur lequel:

- la figure unique est un schéma symbolique d'un
exemple de réalisation d'un dispositif d'injection se-
lon l'invention.

[0010] Le mode de réalisation présenté à la figure uni-
que concerne un moteur Diesel à rampe commune com-
prenant quatre cylindres. Les spécialistes compren-
dront que l'invention peut également être appliquée à

des moteurs à injection d'autres types ayant des nom-
bres différents de cylindres d'injecteurs et de bancs de
commande, sans pour autant sortir du cadre de l'inven-
tion.
[0011] Ceci étant, on voit représenté schématique-
ment un dispositif d'injection de carburant avec une par-
tie de son calculateur de commande CC comprenant
deux bancs de commande 1 et 2 capables chacun de
commander les quatre injecteurs 3 à 6 à la fois, indé-
pendamment de l'autre banc de commande. Pour cela,
chaque injecteur, 3 à 6, est raccordé à une sortie de mê-
me rang de chacun des bancs de commande par l'inter-
médiaire d'un organe inverseur, respectivement 7 à 10.
[0012] Dans la configuration représentée, qui corres-
pond à une situation normale, le banc 1 commande les
injecteurs 3 et 6 et le banc 2, les injecteurs 4 et 5.
[0013] Les bancs de commande 1 et 2 sont raccordés
à un module de mesure 11 qui en relève plusieurs pa-
ramètres et qui est connecté à un module de surveillan-
ce 12 chargé de détecter les défauts de fonctionnement
des bancs de commande 1 et 2. Cette fonction peut être
exécutée selon des stratégies connues en soi de sur-
veillance des paramètres de fonctionnement des bancs.
Par exemple, on peut contrôler la tension aux bornes
de certains de leurs composants ou les intensités des
courants qui y circulent.
[0014] En cas d'une défaillance de l'un ou l'autre des
bancs de commande 1 et 2, le module de surveillance
12 fournit respectivement des signaux de défaillance
défaut_banc_1 ou défaut_banc_2 formés par des va-
leurs booléennes indiquant, lorsqu'elles sont vraies (va-
leur 1 par exemple) qu'un défaut est présent dans le
banc de commande correspondant. Ces signaux sont
appliqués respectivement à deux blocs 13 et 14 à fonc-
tion OU, dont les sorties commandent respectivement
les inverseurs 7, 10 ou 8, 9.
[0015] Les signaux défaut_banc_1 et défaut_banc_2
sont également appliqués à une mémoire de défaut 15
qui mémorise les signaux de défaut éventuellement
pendant le roulage actuel du véhicule, pour pouvoir les
restituer au démarrage suivant de son moteur. L'inscrip-
tion dans cette mémoire des signaux défaut_banc_1 ou
défaut_banc_2 a lieu de préférence pendant la phase
d'arrêt du calculateur de commande CC. Ainsi, selon le
cas, pendant le démarrage suivant de celui-ci, la mé-
moire 15 rend disponible un signal
défaut_banc_1_mem ou un signal
défaut_banc_2_mem, signifiant qu'un défaut a eu lieu
pendant une précédente utilisation du moteur, dans l'un
ou l'autre des bancs de commande 1 ou 2.
[0016] Les signaux défaut_banc_1, défaut_banc_2,
défaut_banc_1_mem et défaut_banc_2_mem sont ap-
pliqués ensemble à un bloc 16 à fonction OU dont la
sortie est raccordée à un dispositif de signalisation de
défaut 17. Ce dernier peut être un voyant du tableau de
bord du véhicule, partagé ou non avec d'autres fonc-
tions de signalisation portant sur d'autres défauts de
fonctionnement du véhicule.
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[0017] Les signaux défaut_banc_1 et défaut_banc_2
sont également appliqués à un bloc 18 à fonction OU
dont la sortie est transmise à un bloc 19 de désactivation
du banc de commande 1 ou 2 suivant que l'un ou l'autre
des signaux correspondants est vrai.
[0018] Le dispositif de commande d'injection selon
l'invention comprend également des moyens pour, en
cas de défaillance des bancs de commande 1 ou 2, li-
miter la volonté d'accélération du conducteur du véhi-
cule. A cet effet, la sortie du bloc à fonction OU 18 est
raccordée à un compteur 20 qui permet, en cas d'un
défaut d'un banc de commande, c'est-à-dire lorsque
défaut_banc_1 ou défaut_banc_2 est à 1, de totaliser
le temps écoulé depuis l'apparition du défaut. Ce comp-
teur 20 fournit un signal temps_def_banc et il est remis
à zéro après chaque réinitialisation du calculateur de
commande CC.
[0019] La sortie du compteur 20 est connectée à un
bloc de cartographie 21 qui en fonction de la position du
compteur 20 permet de sélectionner une valeur à la-
quelle sera limitée la "volonté d'accélération" du con-
ducteur du véhicule en cas de défaillance de l'un des
bancs 1 ou 2. La valeur correspondante est appelée ici
"valeur réduite de demande maximale d'accélération".
[0020] La sortie du bloc de cartographie 21 est appli-
quée à un inverseur 22 qui reçoit également un signal
volonté_max qui représente pour les situations hors
panne, une valeur calibrable maximale d'accélération
que le conducteur peut imposer. Cette valeur est appe-
lée ici "valeur de demande maximale d'accélération".
[0021] L'inverseur 22 est placé normalement sur la
borne à laquelle est appliqué le signal volonté_max. Ce-
pendant, il est inversé sous la commande de la sortie
du bloc à fonction OU 18, c'est-à-dire en cas de détec-
tion d'une défaillance. La sortie de l'inverseur 22 est ap-
pliquée à un bloc 23 à fonction OU qui permet de trans-
mettre, soit la valeur issue de l'inverseur 22, soit celle
fournie par un autre inverseur 27 encore à décrire. La
sortie du bloc à fonction OU 23 est connectée à une pre-
mière entrée d'un bloc 24 dit "à fonction minimale"
(MIN).
[0022] Ce bloc 24 reçoit également sur une autre en-
trée un signal variable volonté_conducteur engendré,
selon le système de commande du moteur, à partir d'un
paramètre traduisant la demande d'accélération actuel-
le du conducteur. Ce paramètre peut être une tension
relevée en fonction de la position de la pédale d'accé-
lérateur, une valeur de couple demandée, une quantité
de carburant injectée par injection, un pourcentage de
charge ou autre.
[0023] Le signal de sortie vol_cond_lim du bloc 24 à
fonction MIN est soit la demande réelle d'accélération
du conducteur, lorsque celle-ci est inférieure à la valeur
issue du bloc de cartographie 21, soit cette dernière va-
leur lorsque la demande réelle d'accélération du con-
ducteur la dépasse. Ce signal de sortie est transmis au
logiciel applicatif 25 du calculateur CC chargé de gérer
le fonctionnement du moteur. Ce signal de sortie traduit

ainsi la volonté du conducteur d'accélérer pendant le
roulage avec défaillance mais il ne peut dépasser la va-
leur limite imposée.
[0024] Le logiciel 25 reçoit également les signaux
défaut_banc_1 et défaut_banc_2 provenant du module
de surveillance 12 afin d'adapter le fonctionnement du
moteur à la situation de défaillance.
[0025] Les signaux défaut_banc_1 mem et
défaut_banc_2_men sont appliqués à un bloc à fonction
OU 26 dont la sortie est appliquée à un second inverseur
27. Celui-ci reçoit sur l'une de ses bornes un signal
volonté_max_def_mem qui fixe la valeur de demande
maximale d'accélération en cas d'un roulage après re-
démarrage du moteur. L'autre borne de l'inverseur reçoit
le signal volonté_max utilisé pendant le fonctionnement
hors panne. La sortie de l'inverseur 27 est appliquée au
bloc 23 à fonction OU pour pouvoir, le cas échéant, être
transmise au bloc 24 à fonction MIN.
[0026] Le fonctionnement du dispositif d'injection que
l'on vient de décrire est le suivant.
[0027] Hors présence d'un défaut sur l'un des deux
bancs de commande 1 ou 2, chacun de ces bancs pilote
deux injecteurs (3, 6 ou 4,5, respectivement), les inver-
seurs 7 à 10 étant alors dans leur position représentée
sur la figure.
[0028] En cas d'une défaillance de l'un des bancs (par
exemple le banc 1), les inverseurs 7 et 10 sont basculés
sous la commande du signal défaut_banc_1 passant
par le bloc OU 13. De ce fait, les injecteurs 3 et 6 sont
désormais pilotés également par le banc 2 non dé-
faillant.
[0029] De même, lors de la remise en route du calcu-
lateur CC après un arrêt du moteur consécutif à cette
défaillance, les mêmes inverseurs 7 et 10 basculeront
sous la commande du signal défaut_banc_1_mem ex-
trait de la mémoire 15 et passant également par le bloc
OU 13.
[0030] Simultanément au basculement des inver-
seurs, le conducteur est alerté par le dispositif de signa-
lisation 17, tandis que le banc 1 est désactivé par l'in-
termédiaire du bloc 19.
[0031] Pendant le fonctionnement normal, le signal
volonté_max limite la demande d'accélération du con-
ducteur à la valeur maximale calibrée volonté_max.
Lorsque la défaillance apparaît, l'inverseur 22 bascule
sous la commande du signal issu du bloc OU 18. Dès
cet instant, la valeur de demande maximale d'accéléra-
tion est régie en fonction du temps par la cartographie
déposée dans le bloc 21.
[0032] Cette caractéristique particulière de l'invention
permet notamment d'avertir le conducteur du véhicule
au moyen d'une réaction inhabituelle sur le comporte-
ment du véhicule. Par exemple, il est possible de signa-
ler une défaillance des bancs 1 ou 2 par une réduction
drastique (éventuellement jusqu'à zéro), mais brève de
la valeur réduite de demande maximale d'accélération,
conduisant ainsi à une coupure totale ou quasi-totale de
l'injection pendant une brève période de quelques mil-
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lisecondes par exemple. Il en résultera un à-coup de
roulage très perceptible pour le conducteur, sans pour
autant compromettre la sécurité, par exemple lors d'un
dépassement.
[0033] Cependant, en dressant convenablement la
cartographie du bloc 21, la loi de modification de la va-
leur réduite de demande maximale d'accélération peut
aussi être choisie de manière à ne commencer la limi-
tation des performances du moteur qu'après un temps
suffisamment long (10 secondes par exemple) pour que
le conducteur puisse amener le véhicule dans de bon-
nes conditions de sécurité avant toute déchéance des
performances du moteur. Ainsi, grâce au bloc cartogra-
phique 21, l'invention offre une grande souplesse pour
calibrer en fonction du temps la gestion du mode de
fonctionnement dégradé du moteur.
[0034] La limitation de performances en cas de panne
de l'un des bancs de commande incitera en outre le con-
ducteur à rapidement faire réparer son véhicule et dans
l'immédiat à adopter une conduite prudente de manière
à pouvoir pallier plus facilement toute panne de l'autre
banc de commande.
[0035] Dans le cas où le conducteur procède à un
nouveau démarrage du moteur, la limitation des perfor-
mances est régie de façon uniforme par le signal
vol_max_def_mem sur lequel commute le système
sous la commande de l'un ou l'autre des signaux
défaut_banc_1_mem et défaut_banc_2_mem.
[0036] Cette caractéristique de l'invention présente
l'avantage, outre ceux déjà cités, d'éviter un retour aux
performances normales du véhicule qui serait en prin-
cipe possible puisque le moteur pourrait fonctionner à
pleines performances avec un seul banc de commande,
mais qui donnerait au conducteur l'impression que la
panne aurait disparue et risquerait de conduire à une
situation dangereuse, si le seul banc de commande non
défaillant venait aussi à se détériorer.

Revendications

1. Dispositif d'injection pour moteur à combustion in-
terne, notamment pour moteur Diesel à rampe com-
mune comprenant une pluralité d'injecteurs (3 à 6)
et un calculateur de commande (CC) du moteur
pour gérer l'injection de carburant par ces injec-
teurs, ledit calculateur de commande (CC) compre-
nant au moins deux bancs de commande (1,2) pour
le pilotage desdits injecteurs (3 à 6),

- caractérisé en ce qu'il comprend également
une pluralité d'organes inverseurs (7 à 10) con-
nectés entre lesdits bancs de commande (1, 2)
et lesdits injecteurs (3 à 6) de telle façon que
chaque injecteur puisse être connecté sélecti-
vement à chacun desdits bancs de commande,

- et en ce qu'il est prévu également des moyens
de détection (11, 12) d'une défaillance de l'un

quelconque desdits bancs de commande (1, 2),
capables d'engendrer une pluralité de signaux
de défaillance (défaut_banc_1,
défaut_banc_2) de ceux-ci pouvant servir de si-
gnaux de commande desdits inverseurs de tel-
le façon que, dès la détection d'une défaillance,
les injecteurs pilotés par le banc défaillant
soient déconnectés de celui-ci, tout en étant
connectés à un banc non défaillant.

2. Dispositif d'injection suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits signaux de défaillance
(défaut_banc_1, défaut_banc_2) sont spécifiques
pour chaque banc de commande (1, 2) et en ce
qu'en cas d'une défaillance d'un banc de comman-
de, les signaux qui lui sont propres, sont appliqués
uniquement aux inverseurs (7 à 10) connectés aux
injecteurs (3 à 6) qui, avant la défaillance, étaient
connectés au banc défaillant.

3. Dispositif d'injection suivant l'une quelconque des
revendications 1 et 2, caractérisé en ce qu'il com-
prend également une mémoire (15) connectée
auxdits moyens de détection de défaillance (11, 12),
pour mémoriser lesdits signaux de défaillance
(défaut_banc_1, défaut_banc_2) jusqu'à un pro-
chain démarrage dudit moteur à combustion inter-
ne, de manière à fournir des signaux de défaillance
mémorisés (défaut_banc_1_mem,
défaut_banc_2_mem) qui, dès ce prochain démar-
rage, sont appliqués aux inverseurs dont les injec-
teurs étaient pilotés par le banc défaillant, de ma-
nière que ces injecteurs soient déconnectés de ce-
lui-ci, tout en étant connectés à un banc non dé-
faillant.

4. Dispositif d'injection suivant la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que lesdits signaux de défaillance
(défaut_banc_1, défaut_banc_2) et lesdits signaux
de défaillance mémorisés sont appliqués respecti-
vement auxdits inverseurs (7 à 10) par l'intermédiai-
re de fonctions OU (13, 14).

5. Dispositif d'injection suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend également des moyens (21 à 24, 26, 27)
pour limiter les performances dudit moteur, dès la
production par lesdits moyens de détection de dé-
faillance (11, 12) de l'un desdits signaux de dé-
faillance (défaut_banc_1, défaut_banc_2).

6. Dispositif d'injection suivant la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de limitation (21
à 24, 26, 27) sont agencés pour limiter la demande
maximale d'accélération (vol_conducteur) appli-
quée audit moteur à une valeur (vol_cond_limitée)
inférieure à une valeur de demande maximale d'ac-
célération (vol_max) imposée pendant le fonction-
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nement normal desdits bancs de commande (1, 2).

7. Dispositif d'injection suivant la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de limitation (20
à 24, 26, 27) comprennent des moyens de compta-
ge temporel (20) connectés auxdits moyens de dé-
tection de défaillance (11, 12) et des moyens carto-
graphiques (21) connectés auxdits moyens de
comptage temporel (20) et qui, en fonction de la po-
sition de ces derniers, déterminent une valeur va-
riable réduite de demande maximale d'accélération
(vol_max_red), cette valeur étant destinée à être
utilisée pendant ladite défaillance et maintenue in-
férieure à ladite valeur de demande maximale d'ac-
célération (vol_max) imposée pendant le fonction-
nement normal desdits bancs de commande (1, 2).

8. Dispositif d'injection suivant la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens cartographiques
(21) sont agencés pour ne faire intervenir ladite va-
leur réduite de demande maximale d'accélération
(vol_max_red) qu'après écoulement d'un intervalle
de temps prédéterminé depuis l'apparition d'une
défaillance de banc de commande.

9. Dispositif d'injection suivant l'une quelconque des
revendications 7 et 8, caractérisé en ce que ladite
valeur réduite de demande maximale d'accéléra-
tion (vol_max_red) est maintenue à une valeur zéro
par lesdits moyens cartographiques (21) pendant
un court instant suivant immédiatement l'apparition
d'une défaillance de banc de commande.

10. Dispositif d'injection suivant l'une quelconque des
revendications 7 à 9, caractérisé en ce que lesdits
moyens de limitation comprennent également un
premier inverseur (22) auquel sont appliquées ladi-
te valeur de demande maximale d'accélération
(vol_max) et ladite valeur réduite de demande
maximale d'accélération (vol_max_red) fournie par
lesdits moyens cartographiques (21), cet inverseur
(22) transmettant audit moteur l'une ou l'autre de
ces valeurs en fonction des signaux de défaillance
(défaut_banc_1, défaut_banc_2) fournis par lesdits
moyens de détection de défaillance.

11. Dispositif d'injection suivant l'une quelconque des
revendications 5 à 10, lorsqu'elles dépendent de la
revendication 3, caractérisé en ce que lesdits
moyens de limitation comprennent des moyens (26,
27) pour limiter à une valeur fixe les performances
dudit moteur en présence d'un desdits signaux de
défaillance mémorisés (défaut_banc_1 mem,
défaut_banc_2_mem).

12. Dispositif d'injection suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de limitation à
une valeur fixe (26;, 27) sont agencés pour, après

redémarrage dudit moteur survenant après un fonc-
tionnement durant lequel une défaillance est appa-
rue, limiter la demande d'accélération à une valeur
fixe (vol_max_def_mem) inférieure à une valeur de
demande maximale d'accélération (vol_max) impo-
sée pendant le fonctionnement normal desdits
bancs de commande (1, 2).

13. Dispositif d'injection suivant la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de limitation à
une valeur fixe comprennent un second inverseur
(27) auquel sont appliquées une valeur de deman-
de maximale d'accélération de défaut mémorisée
ainsi que ladite valeur de demande maximale d'ac-
célération utilisée hors défaillance, ledit second in-
verseur transmettent l'une ou l'autre desdites va-
leurs audit moteur en fonction de l'état desdits si-
gnaux de défaillance mémorisés.

14. Dispositif d'injection suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 13, caractérisé en ce qu'il com-
prend également des moyens de signalisation vi-
suelle (17) connectés audit dispositif de détection
de défaillance pour signaler l'apparition d'une dé-
faillance.
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